
La réforme de la Loi 
d’Orientation Agricole 
implique de nombreux 
changements dans le 
fonctionnement du 
contrôle dans les AOC. 

Pour le CTFC, Valérie 
LEROUX suit depuis 
janvier 2006 l’évolu-
tion de la réforme et est 
le relais de la région 
Centre au niveau du 
groupe national de ré-
flexion. 
 
Les 5 AOC de la région 
ont choisi de travailler 
ensemble sur cette ré-
forme dans un groupe 
de travail. Afin de choi-
sir l’organisme certifi-
cateur, elles ont com-
mencé à travailler sur 
leurs plans de contrôle, 
la mise en place de pro-
cédures communes, et 
les documents qualité. 
 
Des réunions de ce 
groupe de travail ont 
lieu tous les mois de-

puis janvier 2007. Il 
sera nécessaire de pré-
voir d’autres réunions 
pour finaliser la rédac-
tion des plans de 
contrôles avec l’orga-
nisme certificateur qui 
sera choisi. Les 
contrôles interne et 
externe seront mis en 
place par la suite. Un 
suivi de cette démar-
che sur les années sui-
vantes sera également 
mis en place. 
 

Le plan de contrôle in-
terne doit être utilisé 
comme un outil de dé-
veloppement des AOC. 
Pour cela les AOC 
proposent de  com-
mencer les suivis et 
visites tests de contrôle 
interne assez rapide-
ment. L’objectif sera 
de rédiger un guide 
d’interprétation des 
plans de contrôle afin 
d’en assurer l’homogé-
néité. 
Les contrôleurs internes 
devront être formés et 
suivis. 
 
Les AOC souhaite-
raient impliquer dans 
les plans de contrôle 
interne tous les interve-
nants de la filière ca-
prine : laiteries, contrô-

les laitiers, techniciens 
spéc ia l isés… Le 
CTFC y participera en 
effectuant des contrô-
les internes chez les 
producteurs fromagers 
fermiers. 
 
Le coût de la mise en 
place de cette réforme 
va être lourd pour les 
AOC, le but du groupe 
de travail est d’antici-
per et de mutualiser les 
énergies en créant des 
synergies afin de mini-
miser les impacts né-
gatifs. 

La mise en application 
de ces nouvelles pro-
cédures et des plans de 
contrôles doit être ef-
fective avant le 1er juil-
let 2008. Le CTFC 
continue sa veille ré-
glementaire et techni-
que et reste à la dispo-
sition des AOC pour la 
suite des actions à 
mettre en place.�
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· L’état d’avancement des programmes natio-
naux : texture des fromages en technologie 
lactique et maîtrise de la fabrication des cail-
lés en technologie lactique 

· Les nouveaux points réglementaires : le dos-
sier d’agrément et l’étiquetage de la matière 
grasse  

· Les formations abordant la technologie fro-
magère 

· La nouvelle organisation des prestations de 
conseils en fromagerie du CTFC  
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Très peu d’études se sont intéres-
sées au lien entre composition du 
lait, paramètres technologiques, 
acidification et qualités organo-
leptiques des fromages. Or les fro-
magers rencontrent des accidents 
de texture : pâte collante, granu-
leuse, friable.  Face à cette problé-
matique, les techniciens ont peu 
d’éléments pour réaliser l’appui 
technique.  

En dehors des mécanismes de for-
mation de la structure et de la tex-
ture, il est nécessaire de connaître 
très précisément les facteurs d’in-
fluence et de 
quantifier leurs 
effets sur la 
texture des 
produits. Ceci 
devra permet-
tre d’adapter 
la technologie à la variabilité de la 
matière première (composition 
biochimique, microbienne) afin de 
fournir des fromages de qualité 
constante.  

A l’inverse, la maîtrise des para-
mètres clés pourra également fa-
voriser la diversification des gam-
mes de produits. Ceci 
implique au préalable 
d’avoir des méthodes 
de mesure adaptées  et 
de connaître la variabi-
lité existante sur le ter-
rain. 

Le CTFC participe à la 
mise au point du pro-
jet, coordonné par 
l’Institut de l’Élevage,  
depuis le départ. En 2006, il y a eu 

une mise au point des métho-
des analytiques par l’ITPLC et 
en parallèle, une phase de pré 
enquêtes téléphoniques. Ces 40 
pré enquêtes ont permis de 
classifier les exploitations en 
fonctions de leur schéma de 

fabrication.  

En 2007, le CTFC a réalisé 12 sui-
vis approfondis qui permettront 
de faire ressortir des leviers d’in-
fluence sur la texture des froma-

ges. Plus de 80 fabrications diffé-
rentes ont été suivies au niveau 
national : Bourgogne, Rhône-

Alpes, PACA, 
Poitou-Charentes. 

Les premiers ré-
sultats montrent 
qu’il y a une di-
versité de texture. 
Des liens existent 
entre les prati-
ques mises en œu-
vre, les analyses 
réalisées et la tex-

ture des produits. On peut déjà 
noter l’influence des taux du lait, 
de la conduite de l’acidification 
(notamment pour les fromages 
granuleux), de la conduite de l’é-
gouttage sur les différentes textu-
res des fromages.  

Ces premiers éléments seront 
complétés et approfondis lorsque 
l’ensemble des suivis seront dispo-
nibles. Les résultats détaillés se-
ront publiés dans la prochaine let-
tre du CTFC. 

Une note de service contenant le dos-
sier-type d’agrément pour les ateliers 
laitiers fermiers est parue ! Il s’agit de 
la note de service DGAL/SDSSA/
N2007-8188 du 1er août 2007. 
Cette note de service sera diffusée 
largement par la DGAL (aux DSV 
notamment). 

Rappel : Tous les ateliers fromagers 
actuellement en agrément communau-
taire devront d’ici le mois d’aout 2008 
mettre à jour leur dossier d’agrément 
suite aux nouvelles obligations régle-
mentaires impliquées par la Paquet Hy-
giène.  

Le CTFC peut vous communiquer sur 
demande ce dossier accompagné 
d’une note de « conseils », qui a pour 
objectif d’aider les producteurs et les 
techniciens qui les accompagnent à 
comprendre et à remplir ce « dossier-
type ». 

����� �

�������	�
	�����	����	�
	��������	��
	������	����	� �	������
�������������������	�

 ����	��
!�����	���

&� �����
����������
�
���

��	���
������
��
��
	�	���

��
�������
���
�����
��

�������

����
	
��'�

"#$"�%&$� ' �

�	����	
	���������	�
�����
�����������
����
(�)*�
������

��+�����������
	,	����������-

et révèlent d’une part la né-
cessité de prendre en compte 
les problématiques des fabri-
cations fromagères fermières 
et d’autre part les exigences 
de qualité des producteurs et des 
consommateurs. 

La journée organisée début février à 
Châteauroux sur les problèmes de 
croutage a suscité beaucoup d’intérêt 
te réuni 40 participants.  
Les questions ont été nombreuses sur 
les défauts du bleu et de pseudomonas 

Les participants ont exprimé leur 
satisfaction et ont  suggéré en fin 
de journée de renouveler l’expé-
rience. 
 

Pour toute suggestion de thème, 
contacter le CTFC ! 

(�����	��	������	��




&&)* �+ , , - . �& / � )0 � �1 �

· Pour les AOC et les produits 
définis, l’étiquetage de la ma-
tière grasse n’est pas obliga-
toire quelque soit le circuit de 
commercialisation.  

Ces nouvelles règles posent de 
réelles difficultés d’application 
pour les producteurs fromagers 
fermiers, en particulier du fait 
de la grande variabilité du taux 
de matière grasse de leurs fro-
mages… 

Une étude menée en 2007 vise à faire un 
état des lieux des données disponibles, 
en terme de valeur de matière grasse, 

pour les différents froma-
ges fermiers rencontrés. Il 
s’agira de voir si la réali-
sation de tables de valeurs 
références est possible. 
 

Délai d’écoulement des 
étiquettes :  

Il n’a pas été déterminé de 
délai fixe pour écouler les 

étiquettes réalisées avant la parution du 
Décret. Les stocks actuels peuvent être 
utilisés jusqu’à épuisement, (dans la 
limite du fonctionnement normal de 
l’entreprise). 

Dans un souci de meilleure information 
du consommateur, le nouveau « Décret 
Fromage » impose l’affichage de la ma-
tière grasse sur le produit fini à la sortie 
de l’atelier de transformation, au lieu du 
gras / sec.  

À noter pour les producteurs fermiers 
que: 

· Pour les produits vendus directement 
par le producteur au consommateur 
final (sur les marchés, à la ferme) un 
étiquetage individuel n’est pas néces-
saire, mais l’information doit être dis-
ponible. 

Les réflexions menées au ni-
veau du groupe de travail sur 
les écosystèmes microbiens 
ont permis d’aboutir à l’éla-
boration d’un projet qui s’est 
déroulé en 2007.  

Actuellement, même 
si des références exis-
tent pour résoudre les 
défauts de caillage en 
technologie lactique 
fermière utilisant du 
lactosérum comme 
ensemencement, il 
reste des cas plus 

complexes devant lesquels les 
producteurs et les techniciens 
sont démunis. Le plus sou-
vent, ce sont des problèmes de 
repiquage de lactosérum. 
L’accident alors récurrent 

renvoie à un problème 
d’acidification, phéno-
mène complexe car dé-
pendant à la fois du lait 
mis en œuvre, du lacto-
sérum, et des paramè-
tres technologiques.  
L’acidification a été lar-

gement étudiée, mais la ques-
tion de la pérennité des ense-
mencements, en particulier de 
repiquage, implique de se re-
centrer sur sa dynamique 
dans le temps. Ceci afin d’i-
dentifier quel paramètre est à 
l’origine de la dérive : le lait ?, 
le lactosérum ?, le couple lait/
lactosérum ?.   

Ce travail mobilisera la filière 
plusieurs années et un dossier 
est en cours pour continuer 
les travaux suite à l’étude me-
née en 2007.  

�����!�

)����	���	�
	����������	������	�

�������	�
	������2���������
	����������	���	������� �	��������	�
�	�����	�

������	�
�����
����
����
���,��
�������

��������	
 ������	������

.��	��������������
	�����������
�
���������
	
��	�	��
��	�
���������
�
������

offerts prennent en compte 
l’adhésion à une AOC ou non, et 
si les producteurs sont dans le 
d é p a r t e m e n t  d u  C h e r 
(Convention entre le CTFC et la 
Chambre d’Agriculture du Cher).  

Dans le but de mutualiser les connais-
sances en technologie fromagère fer-
mière et en appui technique, le CTFC 
travaille en partenariat avec l’ENILIA 
de Surgères. Dans ce cadre, un soutien 

technique est prévu. Dans le cas où le 
CTFC serait confronté a un problème 
technique complexe, il pourrait faire 
appel à l’ENILIA.  

Le CTFC fait partie du réseau des tech-
niciens fromagers de la région Centre en 
association avec la Ferme des Ages et le 
GDS du Loir et Cher. Ce réseau permet 
de créer des synergies et de mettre en 
commun les actions sur le thème de la 
fromagerie en région Centre.�

Un appui technique qualifié per-
met d’améliorer la qualité des 
produits du producteur, ceci dans 
une démarche d’amélioration 
continue de la qualité. 

Le CTFC a mis en place une 
carte de service décrivant les prestations 
que le CTFC peut offrir : appui techni-
que suite à un accident de fromagerie, 
problèmes sanitaires, dossiers d’agré-
ment, plans de maîtrises... . Les tarifs 
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Avec le soutien de 
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Dans l’Indre, la Chambre d’Agri-
culture propose une formation sur le 
« Plan de maîtrise des produits lai-
tiers caprins » pendant 4 jours à Châ-
teauroux les 4 et 13 décembre, et 10 et 
22 janvier 2008.  

Votre contact : Florence PIEDHAUT 
au 02.54.61.61.54. 

Toujours dans l’Indre, une journée 
« Éleveur fermier caprin » pour ap-
prendre les gestes vétérinaires et inter-
venir en cas d’animaux malades est 
prévue au début de l’année 2008. 
Vous avez 2 possibilités : une session 
se déroulera à Valençay et une autre 
aura lieu à La Châtre.  

Votre contact : le service formation de 
la Chambre d’Agriculture de l’Indre 
au 02.54.61.61.78. 

Le Centre Caprin 36 vous propose :  

Certificat de Spécialisation (niveau 
IV) " Conduite d'un élevage caprin 
et commercialisation des produits" 
du 12 novembre 2007 au 25 avril 
2008, d'une durée de 560 heures en 
centre et 7 semaines de stage en entre-
prise. 

UCARE Élevage caprin du 7 janvier 
2008 au 25 février 2008 (2 jours par 
semaine le lundi et le mardi) 

UCARE  Transformation fromagère 
du 26 février 2008 au 1er avril 2008 (2 
jours par semaine le lundi et le mardi) 

Formations Individualisées à la carte 
en Transformation fromagère et 
Élevage caprin 

Contact : 02.54.37.06.43 - E-mail : 
centre.caprin@educagri.fr  

 

Dans le Cher, le CTFC organise en 
collaboration avec la Chambre d’A-
griculture  la formation « Bâtir son 
plan de maîtrise en production fro-
magère fermière ». Cette session se 
déroulera pendant 3 jours : 13 novem-
bre, 20 novembre et 6 décembre 2007 
à Saint Doulchard. 

Votre contact : Valérie LEROUX au 
02.48.23.04.00. 

 

En partenariat avec la Ferme des 
Ages, le GDS 41, et la Chambre d’A-
griculture de l’Indre, le CTFC parti-
cipe à la formation « Perfectionner 
sa technique de production froma-
gère caprine ». 2 sessions sont propo-
sées pour cette formation de 2 jours : 
à Vatan les 17 septembre et 29 octo-
bre, et à Chatillon/Indre les 24 sep-
tembre et 5 novembre 2007. 

Il est également programmé des 
formations à la Chambre d’Agri-
culture du Cher sur la qualité du lait 
le 29 novembre, l’alimentation en 
caprin le 4 décembre, et le sanitaire 
(avec le Dr GERMAIN) le 11 décem-
bre 2007.  

Votre contact : Karine LAZARD au  
02.48.23.04.00. 

Dans l’Indre et Loire, le TAL et la 
Chambre d’Agriculture proposent une 
formation sur « Observer la chèvre 
pour diagnostiquer des patholo-
gies » avec le Dr FRIC à Sainte 
Maure de Touraine.  Cette session se 
déroulera pour la première journée 
d’initiation le 1 octobre 2007 et pour 
la journée de perfectionnement le 2 
octobre.  

Votre contact : Vincent LICTEVOUT 
au 02.47.48.37.29. 

 

 

 

 

 

 

Dans le Loir et Cher, la Chambre 
d’Agriculture et le GDS 41 organisent 
une formation de 3 jours sur 
« Appliquer le Guide des Bonnes 
Pratiques d’Hygiène dans son ate-
lier caprin » les 29 novembre, 13 dé-
cembre et 17 janvier 2008 à Selles sur 
Cher. Pour la partie élevage, 2 forma-
tions peuvent vous intéresser : « Quel 
itinéraire sanitaire pour les caprins 
(jeunes et adultes) » les 3 décembre 
2007 et 14 janvier 2008 à Souday et 
« Pathologies caprines et consé-
quences économiques » le 1er février 
2008 en Sologne. 

Votre contact : Benoît FOISNON au 
02.54.55.74.72.  

Vous souhaitez vous inscrire, rien de plus 

simple. Pour tous renseignements (programme 

détaillé, modalités d’inscriptions), contactez les 

personnes référentes pour chaque formation.�


